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Projet de Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 3 juillet 2006. 
 

 

 

 L’an deux mille six et le vendredi 3 juillet à 20 heures les membres de l’association 

dénommée Comité Départemental de Badminton d’Ille-et-Vilaine (CODEP 35), dont le siège 

social est à la Maison des Sports, 13 bis Avenue de Cucillé 35065 RENNES CEDEX, se sont 

réunis en assemblée générale ordinaire, à la Maison des Sports, sur convocation du conseil 

d’administration par lettre simple et par annonce dans Ouest-France conformément aux 

dispositions des statuts. 

 

 Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée par chaque membre présent, au 

moment de son entrée en séance, tant à titre personnel qu’en qualité éventuelle de mandataire. 

 

Clubs : 

Présents : 32. Absents excusés : 2. Absents non excusés : 33.    
Représentants : 64 sur 167. Voix : 154 sur 332. 

 

Membres du Comité Directeur :. 

Présents : Olivier Frouin, Yvon Morin, Sylvain Simonot, Louis Morin, Samuel Hochard, 

Serge Ackermann, Benoît Brunel, Marine Duréault, Christian Le Bars, Philippe Le Moing, 

Alain Piederrière Christophe Veillon. 

Absents excusés : Sylvie Deschamps, Loïc Rivière.  

Invité présent : Jean-François Quéré. 

 

 M. Olivier FROUIN préside en sa qualité de Président de l’association ; M. Samuel 

HOCHARD est secrétaire de séance en sa qualité de Secrétaire de l’association. Le quorum 

étant atteint, le Président ouvre la séance à 20 h 00 et déclare que l’assemblée générale peut 

valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

1- Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1
er

 juillet 2005 

2- Rapport moral du Président 

3- Présentation du site « Tournois en Ligne » 

4- Rapport financier du Trésorier 

5- Rapport du Secrétaire 



6- Rapport d’activités des commissions 

7- Réalisation du calendrier prévisionnel de la saison 2005/2006 

8- Elections pour compléter le Comité Directeur 

9- Elections des délégués du Comité à l’assemblée générale de la Ligue 

 

 

1-Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1
er

 juillet 2005 

 

 Lecture est faite du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1
er

 juillet 2005. 

Il ne suscite aucune remarque ni question. 

 

Vote n°1 

Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1
er

 juillet 2005 

Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 1
er

 juillet 2005  est adopté à 

l’unanimité 

 

 

2-Rapport moral du Président. 

 

Le Président Olivier FROUIN remercie de leur présence M. Serge BRUNET, président 

du CDOS 35, et M. Jean-Paul DIDIER, président de la Ligue de Bretagne de Badminton. Il 

présente ensuite son rapport moral de la saison 2005/2006 (Cf. document joint « Rapport 

moral du Président »). 

 

Le Président laisse alors la parole à l’assemblée. 

 

Des questions sont posées concernant le tarif des licences. Des informations seront 

données dans le rapport financier du Trésorier. 

Question également de Yannis Robin (Pacé) concernant la procédure de licenciation à 

la rentrée. 

Pour l’instant, le comité ne dispose que peu d’informations à ce sujet. Les licences 

seront saisies directement à la Fédération, qui diffusera pendant l’été les informations 

nécessaires. 

 

Vote n°2 

Approbation du rapport moral du Président 

Le rapport moral du Président est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3-Présentation du site « Tournois en Ligne »  

 

 Benoît Adam présente « Tournois en Ligne », un site Internet permettant la gestion des 

inscriptions aux compétitions. Ce site existe déjà au tennis et une version a été mise en ligne 

pour le badminton. Les clubs organisateurs intéressés sont invités à le contacter. 

 

 

 

 

 



4-Rapport financier du Trésorier 

 

Le Trésorier Sylvain Simonot présente le bilan financier de la saison 2005/2006 (Cf. 

document joint « Rapport financier du Trésorier »). 

 

Ce bilan ne suscite aucune question. 

 

Vote n°3 

Approbation du bilan financier de la saison 2005/2006 

Le bilan financier de la saison 2004/2005 est approuvé à l’unanimité 

 

Le Trésorier propose ensuite la fixation d’un nouveau tarif des licences sur la base de 

l’augmentation de la part FFBA et de l’intégration de l’abonnement à Badminton Magazine au 

coût de la licence. 

Les tarifs suivants sont proposés : 37.35 € pour une licence adulte, 30.05 € pour une 

licence jeune. 

 

Vote n°4 

Fixation des tarifs des licences pour la saison 2006/2007 

Les tarifs des licences pour la saison 2006/2007 sont adoptés à l’unanimité 

 

 Le Trésorier présente son budget prévisionnel pour la saison 2006/2007 en prenant en 

compte cette augmentation du tarif des licences. Ce budget ne suscite aucune question. 

 

Vote n°5 

Adoption du budget prévisionnel pour la saison 2006/2007 

Le budget prévisionnel pour la saison 2006/2007 est adopté à l’unanimité 

 

 

5-Rapport du secrétaire 

 

 Le Secrétaire Samuel Hochard présente le bilan de la saison écoulée au niveau du 

secrétariat général (Cf. document joint « Rapport du Secrétaire »). Ce bilan ne suscite aucune 

question. 

 

 

6-Rapport d’activités des commissions 

 

 Commission Championnat par Equipes 

 Le responsable de la commission M. Olivier FROUIN présente le bilan de la saison 

écoulée (Cf. document joint « Bilan Interclubs »). Suite aux questions de l’assemblée, des 

précisions sont apportées sur trois points : une nouveauté est apportée au règlement 

concernant les mutations, limitant à 3 le nombre de mutés par équipe par rencontre ; en 

Départementale 5, 3 poules seront à priori créées, voire plus en fonction des inscriptions des 

équipes. 

 Les récompenses sont remises aux capitaines des équipes Championnes d’Ille-et-

Vilaine 2005/2006. 

 



 Commission Championnat Corporatif 

 En l’absence en ce début d’assemblée générale du responsable de la commission Louis 

MORIN, Serge ACKERMANN présente le bilan de la saison écoulée (Cf. document joint 

« Bilan corporatif »). Ce bilan ne suscite aucune question. 

 

 Commission Jeunes 

 Yvon MORIN présente le bilan général de la Commission Jeunes de la saison écoulée 

(Cf. document joint « Bilan Commission Jeunes ») puis celui du Championnat Régional 

Jeunes (Cf. document joint « Rapport Commission Championnat Régional Jeunes »). Ce bilan 

ne suscite aucune question. 

 Christian LE BARS présente le bilan des tournois départementaux jeunes (Cf. 

document joint « Bilan Commission Tournois Départementaux Jeunes »). Ce bilan ne suscite 

aucune question. 

 Les récompenses sont remises aux Champions d’Ille-et-Vilaine 2005/2006. 

 Samuel HOCHARD présente ensuite le bilan des résultats des jeunes sur les 

compétitions nationales jeunes ainsi qu’au Championnat de France des Comités 

Départementaux Jeunes (Cf. document joint « Bilan Commission Compétitions Nationales 

Jeunes »). Ce bilan ne suscite aucune question. 

Marine DUREAULT présente le bilan  du Centre Labellisé d’Entraînement (Cf. 

document joint « Bilan Commission Centre Labellisé d’Entraînement »). Aucune question 

n’est posée par l’assemblée. 

 

 Commission Tournois Seniors Non Classés 

 Le responsable de la commission Alain PIEDERRIERE présente le bilan de la saison 

écoulée (Cf. document joint « Bilan Commission Tournoi NC »). Ce bilan ne suscite aucune 

question. Les récompenses sont remises aux Champions d’Ille-et-Vilaine 2005/2006. 

 

Commission Internet 

 Le responsable de la commission Christophe VEILLON présente le bilan de la saison 

écoulée du site internet (Cf. le document joint « Bilan Commission Internet »). Cette 

présentation ne suscite aucune question. 

 

 Commission Litiges 

 Le responsable de la commission Benoît BRUNEL présente le bilan de la saison 

écoulée (Cf. document joint « Bilan Commission Litiges »). 

 

 

7-Réalisation du calendrier prévisionnel pour la saison 2005/2006 

 

 Les clubs soumettent leurs propositions de dates de tournois. Un calendrier 

prévisionnel est établi sous réserve des demandes d’autorisation, que doivent faire les clubs au 

moins trois mois avant la date de la compétition (Cf. document joint « Calendrier 

prévisionnel 2006/2007 ») 

 

 

8-Elections pour compléter le comité directeur.  

 

 Suite à la démission de Sylvie Deschamps, trois places restent à pourvoir au sein du 

comité directeur. 



 Trois personnes se présentent : Alain Guillemot, Yann Lemasson et Christophe Millet. 

 

Vote n°6 

Elections d’Alain Guillemot, Yann Lemasson et Christophe Millet au comité directeur 

Alain Guillemot, Yann Lemasson et Christophe Millet sont élus au comité directeur à 

l’unanimité 

 

 Deux personnes se présentent également pour rentrer dans les commissions : Philippe 

Kersaudy à la Commission Jeunes et Gwildwen Urvoy à la Commission Interclubs. 

 

 

9-Elections des délégués du comité à l’assemblée générale de la Ligue 

 

 Onze personnes se présentent comme délégués titulaires du comité à l’assemblée 

générale de la Ligue : Olivier Frouin, Sébastien Le Pen, Yvon Morin, Eric Morel, Nicolas 

Pailla, Yannis Robin, Christophe Hardy, Valérie Heyser Collay, Alain Piederrière, Benoît 

Brunel et Marine Duréault (3 voix chacun). 

 

Vote n°7 

Election des délégués titulaires à l’assemblée générale de la Ligue 

Les onze candidats sont élus à l’unanimité 

 

 Onze personnes se présentent comme délégués suppléants du comité à l’assemblée 

générale de la Ligue : Gaëtan Mens, Sylvain Simonot, Philippe Le Moing, Aurélien Laurent, 

Louis Morin, Jean-Michel Portier, Christian Le Bars, Didier Greneu, Jean-Michel Méric, 

Yann Lemasson et Christophe Millet. 

 

Vote n°8 

Election des délégués suppléants à l’assemblée générale de la Ligue 

Les onze candidats sont élus à l’unanimité 

 

 

Aucune question n’est posée par l’assemblée générale. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la séance levée à 23 h 30. 

 

De tout ce que dessus, a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le 

Président et le Secrétaire 

 

 

LE PRESIDENT  LE SECRETAIRE 

M. Olivier FROUIN  M. Samuel HOCHARD  


